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Toutes et quantes fois
Que auras le desir
D'en faire la lecture

II te plaise excuser
L'auteur et la facture.

Que si des Latinois
Tu n'as l'intelligence
Regarde les Franqois,
lis moutrent la substance.

Sy en iceux se trouve
Ouelque chose a redire
L'auteur d'iceulx te voue
De les faire rescripre.
Que s'il ne s'appart rien
Qui sc doilve refaire,
Je te supplie bien
Ne te veuilloir desplaire,
Mais veuillez recepvoir
Le sien petit labeur

Qu'en faisaut son debvoir

Offre d'aussy bon coeur

Qu'il prie l'Eternel
De toy faire la grace
Qu'au saint lieu supernel
Tu puisse havoir ta place.

(Archives de Pciyerne.)
(Communique par A. Burmeister.)

LE DRAGON CHENEVARD

Bibliographic de l'affairc de Thierrens.

II v a quelques annees
1

nous donnions ici copie de

documents trouves ^ux Archives cantonales vaudoises concernant
le dragon vaudois Chenevard, qui accompagnait l'escorte

1 Voir Revue historiquc vaudoise, 1914, p. 154.
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frangaise en route pour Yverdon on elle devait remplir une

mission aupres du general de Weiss. A Thierrens, un incident

se produisit : deux hussards fran^ais furent tues; le

dragon Chenevard, de Corcelles-le-Jorat, blesse. Nous di-
sions, en reproduisant son memoire, adresse a l'Assemblee

provisoire, que deux des trois pieces annexes anix>ncees

manquaient. Depuis lors, nous avons constate que la copie

de Tune d'elles, — la declaration du Chirurgien — figurait
au registre des seances de l'Assemblee provisoire. De l'autre,

nous n'avons pas vtt l'original, mais on sait a combien se

monte la note du Chirurgien. (Voir Revue Historique 1914,.

p. 157, 4me ligne en remontant.) Nous la transcrivons en

faisant suivre cette petite communication d'une bibliographic

de l'affaire de Thierrens, telle qu'elle a ete traitee dans

la Revue Historique vaudoisc des l'origine de cette
publication.

DECLARATION DU CHIRURGIEN

C'est dans la nuit du 25 j anvier passe que j'etais appele

a soigner le citoyen Chenevard, dragon, de Corcelles, blesse

par un coup de fusil ä Thierrens la meine nuit. Une balle Ini

perga le bras droit du cöte exterieur, a peu pres au milieu,
entre la main et le coude, sa direction etait tres oblique du

bas en haut, elle lie cassa point les os de l'antibras, mais elle

les suivit jusqu'au coude et alia meme encore trois pouces
plus haut. Elle dechirait d'autant plus les muscles, vaisseaux,

ligaments, etc., qui etaient en son chemin, qu'elle n'etait
point ronde et outre cela enveloppee d'un morceau de la

manche de l'habit qu'elle per^a avant que d'entrer dans le

bras; ces morceaux resterent au fond de la fistule caches

entre des muscles pendant que la balle redescendit par son

poids et par le mouvement du bras jusqu'ä la jointure du

coude; c'est la oil je l'ai trouvee.



Le malade ayant perdu beaucoup de sang, etant faible et

point dispose ä se faire dans le moment, j'ai differe cette

operation jusqu'au matin. J'ai fait sortir ce corps etranger
par une contre ouverture; quant aux morceaux de drap, on

ne pouvait les avoir que le septieme jour.
Le traitement etait le plus simple possible; des remedes

interieurs amesures au cas, des fomentations fortifiantes
et froides, des longettes appliquees sur la fistule, des

injections d'une decoction dc quinquina avec de la myrhe ont

empeche l'inflammation et la supuration abondante, ensorte

que cette plaie si formidable, au moyen de tons ces secours,
a ete amenee au point que le patient a pu se rendre chez lui
environ trois semaines apres, s'etant rendu des lors quelque-
fois ä Moudon pour continuer ses pansemens.

(Sigrie) Kueg,
medecin de ville et Chirurgien.

A titre documentaire, nous indiquons ici les contributions
relatives ä l'affaire de Thierrens qui se trouvent dans la

Revue historiquc vaudoisc. Nous renvoyons, pour le recit
lui-meme, aux divers ouvrages traitant de l'histoire vau-
doise : Yerdeil, Maillefer, Jean de Muller (trad. Monnard),
Dierauer (Aug. Reymond), etc.

Revue historique vaudoise 1893, p. 232 : « Un recit inedit
de l'affaire de Thierrens », par G. Favey.

1896, p. 93 : « Adresse des infortunes habitans de Thierrens

au general Menard ».

1899 : « L'affaire de Thierrens, d'apres des documents
inedits », par Eug. Mottaz, p. 225, 257, 289, 321, 361.

1914, p. 154 : « Un memoire du dragon Chenevard.
Le Conteur vaudois du 7 decembre 1889 contient un

article sur VAffaire de Thierrens.
A consulter aussi les Archiv für Schzveicerische Ge-
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schichte, tome XIV, p. 188-193, et 1'Aktensammlung, de

J. Strickler, tome I, p. 170 et suiv., qui ont publie les pieces

originales et officielles, ainsi que le Kegistre des proces-ver-
banx de l'Assemblee provisoire vaudoise, le Recueil des

pieces completant ces proces-verbaux. Les Archives canto-
nales bernoises donnent egalement quelques indications, de

meme que les Ephemerides de la Gazette de Lausanne de

1898 sur 1798. L. MOGEON.

BIBLIOGRAPHIES

Repertoire sommaire des titres de families conserves aux Archives du
Doubs (sdrie E, supplement) par A. DOR.N1ER. Besannen, Mil -

lot Ireres, i()r8, un vol. gr. in 8° de V et 372 pages.

Le preeieux repertoire que l'archiviste-adjoint du Doubs öftre

au\ ehercheurs rendra de grands services ä d'autres qu'au\ genda-
logistes. Parmi les titres inventorids tigurent de nombreux
controls. des baux, des affranchissements, donations, accensements,
in\entaires apres successions, dossiers de proces, terriers, In res de

raison, des correspondances meme: bref, une foule de documents

qui intei essent l'histoire des institutions et des moeurs. depuis le

Mot en Agejusqu'au milieu du XIXe siecle. La plupart des tamil-
les qui ont joue un role dans la province y sont reprdsentees, sur-
tout les C'hälon, souche de la maison d'Orange qui possedait d'im-
menses domaines en Champagne, I>oitou, Flandre, Savoie. Rreta-

gne, Dauphine. Suisse, etc.
Nous atons notd parmi les dossiers qui interessent plus particu-

herement le canton de Vaud, l'inventaire des titres de la maison
Chalon qui concernent Orbe, Echallens, Grandson, Montagny.
Belmont. Oulens, Provence, Xovalles, Concise. Bercher, Romainmo-
tier et Ste-Croi\. des donations au\ cordeliers d'Orbe. des aetes
de reprise de fiefs au sujet de la meme localitd. des \olumcs de

documents de la meme famillle sur Orbe, Echallens, Grandson,
Ste-Croix, et Yverdon, et des pieces justificatives concernant les

comptes seigneuriaux d'Echallens, de Montagny d'Orbe etc.
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